
CORPORATION « FORÊTS-SARINE »

Message relatif à l’adhésion de la Commune de Granges-Paccot au projet « Forêts-Sarine »

Un projet de collaboration consacré à la forêt, nommé « Forêts-Sarine », propose de regrouper
cinq entités forestières existantes du district de la Sarine, d’intégrer de manière moderne et efficace
les évolutions de la filière forestière et du bois et d’intensifier la collaboration avec les propriétaires
de forêts privées ; ceci dans l’optique de valoriser au mieux le potentiel de production de nos forêts.

« Forêts-Sarine » entend faire face au développement important du bois-énergie au sein du district
par une meilleure coordination des acteurs, mais aussi afin de consolider la sécurité
d’approvisionnement des installations actuelles et futures. Un grand volume de bois est encore
mobilisable pour cette énergie verte, renouvelable et au bilan CO2 neutre.

« Forêts-Sarine » compte plus de 4’000 ha de forêts dont 2’575 ha publiques, 33'000 m3 de
possibilité annuelle de coupe de bois et environ 30 personnes au service de notre patrimoine
forestier. La taille visée par le présent projet permet d’influencer réellement la gestion forestière et
de mettre en place une structure adéquate et rationnelle. Sur le plan national et cantonal, cette
tendance de regroupements forestiers, à plus large échelle, a déjà été amorcée ces dernières
années.

« Forêts-Sarine » ambitionne une amélioration du bilan financier. En 2013, l’excédent de charges
des 5 unités de gestion se montait à CHF 226.00/ha. Selon le budget prévisionnel et dès 2019, les
effets de la nouvelle organisation permettront de ramener le déficit à environ CHF 126.00/ha tout
en maintenant les équipes forestières actuelles.

« Forêts-Sarine » vise :
• une meilleure coordination et collaboration entre les équipes forestières
• une présence des équipes à l’échelle régionale réparties sur les 4 centres d’exploitation actuels
• la valorisation des aptitudes spécifiques du personnel
• la mise en place d’une filière d’enseignement pour les apprentis
• l’efficience de l’utilisation du parc machines
• l’optimalisation de la production du bois-énergie
• le développement d’une offre ciblée en fonction du marché des bois
• la simplification de l’administration
• la spécialisation des forestiers pour une meilleure maîtrise des processus de travail toujours

plus complexes.

« Forêts-Sarine » est un projet novateur et ambitieux qui, par la mise en place d’une structure bien
organisée et plus forte, permettra d’assurer à long terme la qualité du milieu forestier et de répondre
aux nombreuses attentes de la société. En automne 2014, les assemblées des corporations
forestières concernées ont toutes accepté le principe de fusion en une seule unité. Il appartient
désormais aux législatifs des propriétaires de forêts publiques de décider de leur adhésion.

Proposition du Conseil communal
Le Conseil communal demande à l’Assemblée communale d’approuver l’adhésion de la Commune
de Granges-Paccot au projet « Forêts-Sarine » et d’accepter, par la même occasion, les statuts
tels que présentés et dont la version intégrale est publiée sur notre site Internet.
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